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DOSSIER

Un genre de "flash-BCF" apparaîtrait à

date fixe, donnant des indications courtes

et précises soit sur l'activité du
BCF, soit sur un problème précis.

A l'occasion, cette information serait
développée dans des dossiers, restant
quand même simples.

Moyens d'action

Un premier inventaire des discriminations
contenues dans la législation a déjà été
fait l'an passé. Par manque de temps,
le stade suivant n'a pu être entamé. Il
faudra reprendre la tâche et, à partir de

l'inventaire, proposer les modifications
nécessaires.

Une loi sur l'introduction du principe
d'égalité est en projet qui, par quelques

directives d'interprétation, évitera
la révision d'autres textes. Ce même

des actions du BCF, afin de favoriser non projet proposerait une procédure afin de
seulement l'information, mais aussi la favoriser l'accès des femmes à des postes

à responsabilités, soit lors de nomination,

soit lors d'élection. Enfin, ce

projet de loi imposerait un programme de

révision de la législation jurassienne en

fixant des échéances.

Il faut rechercher d'autres sujets de

cours et de séminaires, constituer des

groupes de réflexion, par exemple autour

formation.

LEGISLATION
(ce domaine n'a pas été traité
Assi ses)

aux

Objectifs

- Revoir la. législation cantonale sous
l'angle de l'égalité des droits entre
hommes et femmes.

- Proposer les modifications ou nouveaux
textes nécessaires.
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Permanence hebdomadaire
du BCF

durant les vacances, la permanence
du lundi soir n'est plus assurée;

les responsables du BCF seront à

disposition pendant les heures de

bureau, pour tous renseignements
utiles ou problèmes à régler. Il
est donc possible de prendre
rendez-vous

La permanence reprendra à partir du

22 aOÛt 1983 chaque lundi de

16 heures à 20 heures.
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